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Résumé : En 1733, le chancelier d’Aguesseau envoie une circulaire à l’ensemble des intendants et
des procureurs généraux du royaume. Il souhaite par le recensement des crimes les plus graves
connaître l’activité des cours et juger le service des officiers de justice. Ce contrôle s’effectue par le
biais d’« états des crimes dignes de mort ou de peines afflictives » dressés tous les six mois. Une
entrée remarquable dans l’ère statistique.
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